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Voyages et tourisme (agences [personnel]) : accord du 20 avril 2018 relatif aux salaires minima au 1er avril 2018

Brochure n° 3061

Conventions collectives nationales

AGENCES DE VOYAGES ET DE TOURISME

IDCC : 1710. – Personnel des agences de voyages et de tourisme

IDCC : 412. – Guides accompagnateurs et accompagnateurs
au service des agences de voyages et de tourisme

ACCORD DU 20 AVRIL 2018
RELATIF AUX SALAIRES MINIMA AU 1ER AVRIL 2018

NOR : ASET1850670M
IDCC : 1710

Entre :

Entreprises du voyage ;

SETO,

D’une part, et

CGT ;

CFTC ;

CFE-CGC ;

UNSA ;

CFDT services,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Le SMC du groupe A est revalorisé de 1,53 % à compter du 1er avril 2018 portant le SMC du 
groupe A à 1 510,00 € pour un horaire mensuel de 151,67 heures.

Article 2

Les SMC des groupes B à G sont revalorisés de 1 % à compter du 1er avril 2018.

Article 3

Par cet accord, les SMCG mensuels s’établissent au 1er avril 2018 comme suit :

GROUPES
SMCG APPLICABLES AU 1ER AVRIL 2018 

pour un horaire mensuel de 151,67 heures 
(35 heures par semaine)

A 1 510,00 €
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GROUPES
SMCG APPLICABLES AU 1ER AVRIL 2018 

pour un horaire mensuel de 151,67 heures 
(35 heures par semaine)

B 1 562,17 €

C 1 640,27 €

D 1 755,10 €

E 1 965,71 €

F 2 299,88 €

G 2 805,86 €

Article 4

Le présent accord fait l’objet d’une demande d’extension.

Fait à Paris, le 20 avril 2018.

(Suivent les signatures.)
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